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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Point 5 de l’ordre du jour : élection du bureau  
des Grandes Commissions 
 

1. Le Président dit que les candidatures de M. Ciss 
(Sénégal), Mme Vivas Mendoza (Venezuela) et de 
M. Kelly (Irlande) aux postes de vice-président de la 
Commission à la soixante-sixième session de 
l’Assemblée générale ont été présentées par le groupe 
des États africains, par le groupe des États d’Amérique 
latine et des Caraïbes et par le groupe des États 
d’Europe occidentale et autres États respectivement. La 
candidature de M. Abulhasan (Koweït) au poste de 
Rapporteur de la Commission a été présentée par le 
groupe des États  asiatiques.  

2. M. Ciss (Sénégal), Mme Vivas Mendoza 
(Venezuela) et M. Kelly (Irlande) sont élus vice-
présidents et M. Abulhasan (Koweït) est élu 
Rapporteur par acclamation. 

La séance est levée à 10 h 20. 
 


